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Définition

Arti. 3, al. 4 LVLEne 

On entend par planification énergétique territoriale la prise en compte 
et la coordination, dans la démarche d'aménagement du territoire, des 
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et la coordination, dans la démarche d'aménagement du territoire, des 
infrastructures, des bâtiments et des systèmes techniques de manière 
à permettre un usage des ressources et une satisfaction des besoins 
correspondant au mieux aux buts de la loi.

08 septembre 2015 
Direction de l'énergie, État de Vaud



Introduction dans la base légale

Art. 16a Territoire et énergie
1. L'État et les communes mènent une réflexion de planification 

énergétique territoriale au sens de l'article 3.

3

énergétique territoriale au sens de l'article 3.

[…]

3. Les installations permettant la production d'énergie renouvelable et 
leur développement revêtent un intérêt prépondérant.
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Procédures

PDR
Régions

Agglomérations

Territoires prioritaires

Etude de planification énergétique

demandée

Art. 46 al. 1 

RLVLEne

A
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PDCom

PDL

PGA

PPA

PAC

PQ

Territoires prioritaires

•Centres cantonaux, 

régionaux et locaux

•Pôles de développement 

économique

Autres territoires

Oui

NonCheck-liste

Y a-t-il des enjeux 

énergétiques 

importants? 

Etude de 

planification 

énergétique sur 

base volontaire

Art. 46 al. 1 

RLVLEne

Art. 46 al. 2 

RLVLEne

C

B

A
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Territoires concernés

(PDCom)

5
08 septembre 2015 
Direction de l'énergie, État de Vaud



Approche méthodologique

• Besoins actuels, infrastructures 
existantes, production actuelle

Diagnostic/état des lieux

Projection/scénarios
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• Besoins futurs, infrastructures 
projetées, potentiels 
énergétiques

Projection/scénarios

• Comment réduire les besoins, 
développer les infrastructures, 
valoriser le potentiel local

Stratégies/actions

08 septembre 2015 
Direction de l'énergie, État de Vaud



Enjeux de la planification

Au niveau communal-régional:

• Relocaliser les filières énergétiques 

• Développer les infrastructures énergétique : production, 
transformation, distribution

• Créer les conditions-cadres permettant de déployer la politique 
énergétique 
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énergétique 

Au niveau des plans d’affectation:

• Prendre des mesures d’aménagement du territoire pour réduire 
les besoins

• Coordonner l’offre et la demande en énergie en amont des 
projets de développement

• Intégrer en amont des projets de développement les impacts de
l’utilisation de l’énergie : qualité de l’air, disponibilité des 
ressources, conflits d’usage des ressources
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Rôle et tâches des communes

• Etablir une planification énergétique avec les acteurs du territoire, 
localiser adéquatement les zones à bâtir

• Développer une urbanisation énergétiquement efficiente

• Coordonner l’approvisionnement en énergie avec le 
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• Coordonner l’approvisionnement en énergie avec le 
développement structurel de la commune 

• Localiser judicieusement les installations d’approvisionnement

• Exploiter les ressources énergétiques disponibles localement

• Exemplarité
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Instruments de mise en œuvre

Prescriptions juridiquement contraignantes

• Orientation optimale des bâtiments (art. 18 RLVLEne)
• Obligation de respecter des normes plus exigeantes en cas 

d’octroi de bonus COS et CUS
• Obligation de raccordement  à un réseau de chauffage à distance 

(art. 25 LVLEne)
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(art. 25 LVLEne)
• D’autres compétences sont en cours d’analyse
Des systèmes d’incitation

• Accorder l’utilisation gratuite du domaine public (art. 47, al. 1,let a 
RLVLEne)

• Subventionner les coûts supplémentaire d’un raccordement 
ultérieur au CAD (art. 47, al. 1 let. b RLVLEne) 

Des conventions et contrats volontaires 
Des conseils et informations
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Aide à la mise en œuvre

• Proposer aux communes un modèle harmonisé (guide) du volet 
énergie afin de faciliter son utilisation par les aménagistes et les 
autorités

• Mettre en place des procédures d’approbation des plans 
d’aménagement (volet énergie) Art. 16a, al. 2 LVLEne)
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d’aménagement (volet énergie) Art. 16a, al. 2 LVLEne)

• Développer/compléter et mettre à jour les outils SIG de planification 
énergétique territoriale.

• Octroyer des compétences supplémentaires aux communes et 
formaliser leur autonomie en matière d’approvisionnement en énergie 
(sous réserve du droit supérieur).
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Plan directeur des énergies de Pully
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Plan directeur des énergies de Montreux
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Projet concrets : CAD Haut-Lac

• Déploiement en étapes d'un 
réseau CAD de 7,5 km sur 5 
communes avec une centrale de 
7,5 MWth basée sur de l'énergie 
issue de la biomasse (Kompogaz-
CCF + chaudières bois avec 

1700kW, 3200 MWh

Z.I.

1300 kW, 2400 MWh

Zone commerciale 

465 kW, 885 MWh

Coop riviera

110 kW, 207 MWh

100 kW, 250 MWh

Projets logements 

Noville (projet)

67 kW, 128 MWh

J. Milliquet S.A.

335 kW, 840MWh

Pré-Riond

100 kW, 190 MWh

Activités Noville (projet)

1350 kW, 3200 MWh

Route d’évian-Noville
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CCF + chaudières bois avec 
secours gaz)

• Montage de l'opération, sa 
promotion, son financement

• Réseau de chauffage 
renouvelable, récupérant les 
déchets verts d'une région et 
stabilisant à long terme une 
filière forestière locale

110 kW, 207 MWh

Commerces Rennaz (projet)

1500kW, 2810 MWh

Hôpital (projet)

291 kW, 525 MWh

Rennaz Village

260 kW, 500 MWh

Gendarmerie +  

Svce routes (modif tracé CAD)

52 kW, 130MWh

(projet Praz-Derrey)

2000 kW, 3700 MWh

CAD roche

700 kW, 1300 MWh

Zone commerciale  Roche + 

bâtiments publics

185kW, 461 MWh

(Crebelley)

775 kW, 1950 MWh

Chessel

Route d’évian-Noville

13500 kW, 11250 MWh

Serres – rte de Chessel

5400 kW, 10500 MWh

Serres – Sud Roche

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Etape 4

Etape 5
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Projet concrets : CAD En -Sully

• Bâtiments raccordables : 
environ 370

• Puissance thermique : 18,7 
MW

• Energie thermique annuelle : 
35'317 MWh
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35'317 MWh
• Investissement global 

(pompage, réseau, pompes à 
chaleur, sous-stations) : 
plusieurs 10aines de millions 
de CHF
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Questions - information

Direction générale de l’environnement
Direction de l'Energie
Rue du Valentin 10, 
1014 Lausanne

T. 021 316.95.50 T. 021 316.95.50 
F. 021 316.95.51
Info.energie@vd.ch

www.vd.ch/energie 

Merci de votre attention
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